
204 Assemblee generale - Trente-deuxieme session 

32/103. Augmentation du nombre des membres du 
Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires : amendements aux 
articles 155 a 157 du reglement interieur de 
I' Assemblee generate 

L' Assemb/ee 1;eneralc, 

Rappe/ant sa resolution 14 (I) du 13 fevrier 1946, 
portant creation du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, et ses resolutions 
1659 (XVI) du 28 novembre 1961 et 2798 (XXVI) du 
13 decembre 1971, relatives a l'augmentation du nom
bre des membres du Co mite, 

Notant que le nombre des Membres de l'Organi
sation des Nations Unies a sensibJement augmente 
depuis !'adoption des resolutions en vertu desquelles le 
nombre des membres du Comite consultatif a ete 
augmente, 

Ayant present ll I' csprit l'article 156 de son reglement 
interieur34 et souhaitant en consequence accroitre la 
participation de membres de pays en developpement au 
Comite consultatif, 

1. Decide de porter de treize a seize le nombre des 
membres du Comite consuJtatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires; 

2. Decide de modifier, avec etfet au 1''' janvier 
1978, Jes articles 155 a 157 de son reglement interieur de 
maniere qu'ils se lisent comme suit : 

"Article 155 

"L' AssembJee generate nomme un Comite consuJ
tatifpour les questions administratives et budgetaires 
comprenant seize membres, dont trois au moins sont 
des experts financiers d'une competence reconnue. 

"Article 156 

"Les membres du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. tous de 
nationalite differente, sont choisis d0 fac;on a assurer 
une large representation geographique et en tenant 
compte de leurs titres et de leur experience person
nels; la duree de Jeur mandat est de trois ans, corres
pondant a trois annees civiJes. Les membres se reti
rent par roulement et peuvent etre nommes a 
nouveau. Les trois experts financiers ne doivent pas 
se retirer en meme temps. L'Assemblee generale 
nomme les membres du Comite consultatif au cours 
de la session ordinaire precedant immediatement 
l'expiration du mandat des membres ou, sides sieges 
deviennent vacants, au cours de la session suivante. 

"Article 157 

"Le Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires est charge de soumettre 
le budget-programme de !'Organisation a un examen 
technique et d'assister la Commission des questions 
administratives et budgetaires (Cinquieme Commis
sion). Au debut de chaque session ordinaire au cours 
de laquelle le projet de budget-programme pour 
I'exercice biennal suivant doit etre examine, ii 

J• A/520/Rev.12 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F. 74.1.6) et Amend. I. 

soumet a I' Assemblee generale un rapport detaille 
sur le projet de budget-programme pour !edit exer
cice biennal. II presente egalement, aux dates 
specifiees dans Jes dispositions pertinentes du regle
ment financier et des regles de gestion financiere de 
!'Organisation des Nations Unies 3 \ un rapport sur 
les comptes de !'Organisation et de toutes les entites 
de !'Organisation pour lesquelles le Secretaire 
general exerce une responsabilite administrative. II 
examine, au nom de I' Assemblee generale, les 
budgets administratifs des institutions specialisees et 
les propositions relatives aux arrangements finan
ciers et budgetaires a conclure avec ces institutions. 
II remplit toutes autres fonctions qui peuvent Jui etre 
assignees aux termes du reglement financier de 
!'Organisation.·· 

/02'" seance plenierc 
14 decemhre /977 

32/104. Crise financiere de l'Organisation des Nations 
Unies 

L 'Assemhlee generale, 

Rh~f.firmant que les Etats Membres sont collective
ment responsables de la securite financiere de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

Rappe/ant les declarations du Secretaire general. en 
date des 25 septembre 197536 et 14 avril 197617 , par 
lesquelles ii a appele !'attention sur la situation finan
ciere critique de !'Organisation des Nations Unies. 

Notant m·cc preoccupation que le deficit a court 
terme de !'Organisation a continue d'augmenter, 

Rappe/ant ses resolutions 3049 ( XX VII) du 19 de
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 decembre 1975 et 
31/ 191 du 22 decembre 1976, 

Ayant presente d /' esprit la necessite d'appliquer 
sans plus tarder le consensus du Comite special des 
operations de maintien de la paix38 adopte par I' As
semblee generale le I''' septembre 196539 , 

Reajjirnwnt que les Etats Membres sont resolus it 
parvenir a une solution durable des problemes finan
ciers de !'Organisation, 

Conscicntc des positions de principe des Etats 
Membres. 

I. Prend uctc du rapport du Comite de negociation 
sur la crise financiere de !'Organisation des Nations 
U nies40 , y compris des principes directeurs soumis par 
le President du Comite, aux fins d'examen et de 
negociation, au paragraphe 18 du rapport, ainsi que des 
vues exprimees par Jes Etats Membres a la Cinquiemc 
Commission; 

2. t)l,prime sa preoccupation devant le fait que le 
Comite n'a pas ete en mesure de parvenir i1 un consen
sus sur la fac;on de resoudre Jes problemes financiers de 
!'Organisation; 
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